
Projet de centrale agrivoltaïque
Commune de Lathus-Saint-Remy

03/12/2024

1

Laure Bicens
Cheffe de projet développement

Diane Mériaux
Responsable développement parcs au sol 



2

S OMMA I R E

1. Technique Solaire, acteur avéré de la 
transition énergétique

2. Développement d’un projet 
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Excellence Ambition

ProximitéDurabilité

Notre expertise du secteur des 
énergies renouvelables nous permet 

de ne rien laisser au hasard

Nous développons, concevons et 
construisons nos projets de manière 

durable et pérenne sous tous leurs aspects 

Initialement un projet 
entrepreneurial, notre PME devenue 
ETI est toujours en pleine croissance

La relation instaurée avec nos 
interlocuteurs constitue une valeur 

majeure

Les partenaires financiers 

historiques du groupeNos valeurs

+ 250 collaborateurs

          En France 

dont CA Centre-Ouest 

Poitiers (siège)

Bordeaux / Agen

Paris / Lyon
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DÉVELOPPEMENT

ETUDES

ET CONCEPTION

FINANCEMENT

CONSTRUCTION

EXPLOITATION

ET MAINTENANCE

DÉMANTÈLEMENT

Avec une présence sur toute la chaîne de valeur de ses projets, Technique 
Solaire est un opérateur intégré !

BIOGAZ

PHOTOVOLTAÏQUE

› Centrales au sol et flottantes

› Ombrières de parking

› Rénovation de toitures

› Serres photovoltaïques

› Constructions neuves

TECHNIQUE SOLAIRE

› Méthanisation territoriale

TECHNIQUE BIOGAZ
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48 projets au sol & 

flottants en 

développement 

939 MWc

12 projets au sol et 

flottant autorisés

127 MWc

4 projets au sol en 

exploitation

11 MWc
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Bâtiments neuf
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Technique Solaire a 

construit ce bâtiment 

agricole en Vendée (85).

D’une puissance de 248 

kWc, cette centrale a 

permis à un exploitant de 

créer son activité, la

développer et valoriser 

son terrain.



Volières d'élevage
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Cette volière photovoltaïque, 

construite par Technique Solaire, 

permet à un éleveur de canards, 

d’accroître son activité et de 

protéger ses animaux tout en 

valorisant ses parcelles. Elle 

permet, également, une réelle 

amélioration des conditions de 

travail et du bien-être animal.

Cette centrale a une puissance 

de 6,2 MWc.



Serres Photovoltaïques
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Technique Solaire a 

construit cette serre 

photovoltaïque en Charente-

Maritime. Elle permet à un 

maraîcher de diversifier son 

activité et de protéger ses 

cultures tout en valorisant 

ses parcelles.

Cette centrale a une 

puissance de 3,3 MWc.



Parcs au sol
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Cette centrale solaire de l’état 

de Maharashtra en Inde d’une 

puissance de 27 MWc sur 40 

hectares, représente la

consommation locale de 65 

000 habitants.

Afin de soutenir les exploitants 

agricoles locaux, nous leur 

proposons de venir faire 

pâturer leurs moutons sur 

l’exploitation.

Technique Solaire a 

développé, en partenariat 

avec le Grand Angoulême,

une centrale au sol d’une 

puissance de 235 kWc.

L’électricité produite 

alimente en 

autoconsommation la 

station d’épuration des 

Murailles à Fléac.

Cette centrale solaire 

de l’état d’Uttarakhand 

en Inde, d’une

puissance de 5,5 MWc, 

représente la 

consommation locale 

de 13 500 habitants.
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Après obtention des 

autorisations 

administratives
Bail Emphytéotique

• Durée : 40 ans

• Périmètre : Emprise utile photovoltaïque

• Loyer : Versement d’un loyer annuel corrélé à la 

superficie du parc au sol

Propriétaire

Promesse de Bail

• Durée : 6 ans 

• Périmètre : Parcelles prises à bail

Protocole

• Durée : 4-6 ans 

• Précise les modalités du futur prêt à usage et du 

futur contrat de missions

Prêt à Usage 

• Durée : 10 ans reconductible

• Indemnités dues à la présence du parc au sol 

• Engagement de l’éleveur à maintenir une 

production agricole sur le terrain (dans le cas 

contraire le contrat peut être rompu)

Exploitant

Contrat de missions

• Durée : 2 à 3 ans reconductible si activité agricole

• Revenus pour l’entretien des parcelles



Signature d’une 
promesse de 

location

Réalisation des études

Instruction  des demandes 
administratives (dont le PC)

Raccordement au réseau ENEDIS

Financement

Mise en service 
de la centrale

Signature du bail 
emphytéotique

Préparation du chantier Travaux

Maintenance

Suivi de production

DÉVELOPPEMENT

CONSTRUCTION

EXPLOITATION

Candidature 
AO CRE

Obtention permis 
de construire

ANNÉE 1 ANNÉE 2 ANNÉE 3 ANNÉE 4 ANNÉE 5

Rencontre avec les collectivités et services instructeurs (Commune, Communauté de communes, DDT, CDPENAF, …) 

Recherche 
d’un contrat 
de gré à gré

ou
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18 mois 3 mois 6 à 9 mois 6 à 8 mois 30 à 40 ans12 à 18 mois

Prochain RDV : 

- Permanence en mairie 11 décembre

- Dépôt de PC courant décembre 2024

Rendez-vous fait : 

- Réunion avec la DDT

- 2 réunions avec la CCVG

- 2 réunions avec la commune
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Pour être compatible avec le nouvel art L 314-36 du code de 

l’énergie (loi APER) votée en mars 2023

le projet agrivoltaïque doit

Projets de Lathus St Remy

•Contribuer durablement à l’installation ou au maintien ou au 

développement de la production agricole

•Oui, maintien d’activité agricole 

existante

•Garantir une activité agricole à titre principal
•Oui, 90% de la surface clôturée 

dédiée à l’activité agricole minimum

•Garantir une production agricole significative 
•Oui, suivis agronomiques pour 

s’assurer de la pousse de l’herbe

•Garantir un revenu durable

•Oui, rémunération de l’exploitant 

dans le cadre d’un prêt à usage et 

un contrat de mission

•Être réversible
•Oui, pieux battus (pas de béton), 

démantèlement pris en charge

• Emprise au sol maximale de 40 %

• Surface non agricole max : 10 %

• Mise en place d’une zone témoin 

(non obligatoire pour l’élevage)
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Malgré des structures photovoltaïques peu adaptées à l’activité 

agricole (trop basses, faible écart entre les rangées) ces retours 

d’expérience ont permis d’obtenir les résultats suivants :
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Appel d’Offre - CRE

Vente de gré à gré 

- PPA

Marché SPOT

Marché à terme

Ce marché est variable en 

fonction de l’offre et la 

demande, le prix de 

l’électricité change toutes 

les 30 minutes. 

Le marché est donc 

imprévisible

Les producteurs d’électricité 

établissent des contrats à long 

terme avec des entreprises 

consommatrice d’énergie. 

Les contrats sont établis sur 10 

à 20 ans. 

Cette solution permet d’avoir 

un tarif garanti sur une 

longue période.

Ce marché permet de faire 

des accords pour acheter 

ou vendre de l’électricité à 

un prix fixé aujourd’hui 

mais pour une livraison et 

un paiement futur.  

Ce marché stabilise le 

prix à long terme. 

Les projets des 

producteurs d’électricité 

sont mis en concurrence 

au niveau national, puis 

classés selon une notation 

précise (prix de rachat 

proposé, bilan carbone,…). 

Les projets les mieux 

notés bénéficient d’un 

tarif garanti sur 20 ans. 
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95 % des composants 

des panneaux sont 

recyclés.
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Surface d‘étude : 39 ha

30 % de la SAU de M. 

MILES (120 ha)

Type de sol : agricole 

(prairies + fourrages)

Potentiel raccordement : 

Sud Est Vienne env. 12 km 

(en création)

Lieu-dit « La Pinottrie »
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Section Numéro

E 113

E 112

E 109

E 110

E 108

E 107

E 1035

E 111

E 100

E 101

E 35

E 38

E 37

E 39

E 33

E 32

E 867

E 20

Surface clôturée 

~ 31 ha
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Assolement 2023 : 

- Prairies temporaires

- Mélange de céréales

- Prairies permanentes 

- Moha

Assolement de 2018 à 2022 :

- Rotation entre prairies et autres 

cultures
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Exploitation de M. Miles

• Reprise de la ferme en 2017 

• Réduction du troupeau de bovin entre 2017 

et 2022 et suppression de l’atelier ovin

• Bâtiment rénové et neuf pour la stabulation et 

le stockage

• Chargement actuel : 0,5 UGB / ha → extensif

SAU : 118 ha

Exploitation 
actuelle

Céréales
Pâturage 

bovin
Fourrage

Passage en agriculture biologique en étude
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Evolution de 
l’exploitation 

actuelle

Pâturage ovin au 
niveau du parc 
agrivoltaïque 

~ 30 ha

Prairies permanentes 
(pâturage / fourrage) 

~ 68 ha  
Céréales ~ 20 ha
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Gisement solaire favorable à la 

production d’électricité > 1 180 

kWh/m²/an

Étude de sites alternatifs menés 

sur un périmètre de 5 km autour 

de la zone du projet :

• Ancienne carrière 

(remise en état)

• Sites pollués

• Anciens sites industriels

• Sites ICPE

Tous les sites ont subi un 

réaménagement agricole ou forestier 

ou une surface trop faible pour 

accueillir un parc au sol. 
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Raccordement au poste source 

de Sud Vienne → 13,45 km

Disponibilité du poste source : 

43 MWc
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Implantation du parc
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Préconisations CCVG – Plan paysage :

• Installations prioritairement en toiture ou sur terrain 

dégradé

• Intégration paysagère soignée

• Pas d’entrave aux corridors écologiques ni aux 

passages de la faune

• Projet à 100 m des habitations 

       Implantation :

• Evitement des haies

• Projet clôturé en plusieurs ilots pour maintenir les 

corridors écologiques 

• Clôture à grande maille pour permettre le passage de 

la petite faune

• Recul de 100 m des habitations partout sauf au 

niveau de la maison de l’exploitant (75 m)
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Données techniques :

Surface projetée au sol des panneaux : 7,8 ha

Puissance : 19 MWc

Surface clôturée : 30,6 ha 

Pistes : 14 143 m²

Locaux : 65 m²

Bâches incendies : 426 m²

Emprise par rapport à la surface clôturée : 31,9 %

Surface non agricole : 4,77 %

Hauteur minimum bas de panneaux : 2,4 m 

Inter-rangée : 7 m 

Nombre d’abreuvoirs : 8
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Zones à enjeux : 

- Prairie à Jonc diffus (Humide)

- Communauté naine à jonc des crapauds (Humide)

- Mare (Humide)

- Fossé avec végétation hydrophile (Humide)

- Arbres remarquables 

- Haies, alignement d’arbres et de chêne

        Préconisation : évitement des zones humides floristiques, 

recul des zones boisées et évitement des arbres remarquables
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Zones humides floristiques : 14 561 m²

• Prairies à jonc diffus

• Fossé avec végétation

• Communauté naine à joncs des crapauds

Zones humides pédologiques : 19 960 m²

       

Préconisation : évitement des zones humides floristiques et 

pédologiques
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La faune (oiseaux, chauves-souris, reptiles,…) est concentrée 

dans les zones boisées, les haies et les zones humides. Les 

enjeux forts sont donc concentrés dans ces zones. 

Les espaces ouverts tels que les prairies permanentes ou 

temporaires sont utilisés par certaines espèces d’oiseaux. 

       

Préconisation : évitement des zones boisées, des haies et des 

zones humides.

Inter-rangée suffisant des panneaux pour permettre le passage 

des oiseaux. 

Clôture à grande maille pour le passage des espèces, mise en 

place de corridors. 
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33

33

Vue partiellement masquée depuis le chemin communale sur la partie 

Sud-Est de la ZIP.

Vue complètement masquée depuis le hameau
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Vue directe depuis les chemins d’accès et depuis l’exploitation
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Vue masquée et lointaine depuis l’exploitation au nord. 

Vue directe depuis le chemin communale et les chemins de 

randonnée. 
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Implantation du parc
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Carte des zones humides : 

En rouge : zones humides pédologiques

En bleu : zones humides floristiques

Carte synthèse des enjeux : 

En rouge : enjeux forts

En orange : enjeux modérés

En jaune : Enjeux faibles

Les enjeux forts englobent les zones humides floristiques, les zones boisées, les haies et les arbres remarquables.

Les enjeux modérés englobent les zones de prairies (basées sur le RPG 2022). 
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Données techniques :

Surface projetée au sol des panneaux : 7,8 ha

Puissance : 19 MWc

Surface clôturée : 30,6 ha 

Pistes : 14 143 m²

Locaux : 65 m²

Bâches incendies : 426 m²

Emprise par rapport à la surface clôturée : 30,05 %

Surface non agricole : 4,77 %

Hauteur minimum bas de panneaux : 2,4 m 

Inter-rangée : 7 m 

Nombre d’abreuvoirs : 8
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Données

Emprise clôturée 31,8 ha

Surface projetée des panneaux au 

sol
7,6 ha

Puissance estimée 19,05 MWc

Postes de transformation et 

livraison
4

CAPEX estimés 21,7 M€

o Zones non agricoles :

o Emprise des postes de transformation : 45 m²

o Emprise des postes de transformation/livraison : 20 m²

o Emprise des pistes : 14 180 m²

o Emprise des bâches à incendie : 426 m²

o Pourcentage de la surface non agricole par rapport à la 

zone clôturée : 4,61 %

o Taux de couverture : 30,05 %
(surface projetée des panneaux + pistes + postes + bâches) / (emprise 

clôturée)

o Taux de recouvrement : 40 %
(surface projetée des panneaux) / (surface projetée des panneaux + inter-

rangées)

Production annuelle : 22 521 MWh/an soit l’équivalent de 

10 977 personnes soit 4 773 foyers. 
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Le financement participatif permet également à Technique Solaire de consolider son plan de 

développement à l’horizon 2024 !

Levée de 2 M€ à travers 1 collecte « Ambition 2024 » via la plateforme Lumo :

•  Compléter notre apport en fonds propres pour financer nos projets en construction ;

•  Accélérer le développement de nos projets ;

•  Poursuivre notre diversification géographique et technique ;

•  Contribuer à la réalisation d’une première opération de croissance externe.

Recrutement

2 semaines 
de collecte

+ 500 
investisseurs

Innovation

Acquisition

2020



Collaborons ensemble

laure.bicens@techniquesolaire.com

06 60 86 86 28

www.techniquesolaire.com
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mailto:laure.bicens@techniquesolaire.com


MERCI !
T E C H N I Q U E  S O L A I R E
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Enjeux chiroptères forts Ecoute chiroptères juin Ecoute chiroptères août

Espèces Enjeux

Murin de 

Daubenton
Fort

Sérotine 

Commune
Fort

Pipistrelle Modéré

Barbastelle 

d’Europe
Modéré

Grand Murin Modéré

Murin de 

Bechstein
Modéré
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Zones à enjeux modérés : 

- Espèces envahissantes : 

o Sporole 

o Robinier faux acacia

o Bambou

        Préconisation : évitement des zones et mise en place de 

mesures spécifiques en face travaux pour éviter la propagation
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Enjeux chiroptères forts

Espèces Enjeux

Murin de 

Daubenton
Fort

Sérotine 

Commune
Fort

Pipistrelle Modéré

Barbastelle 

d’Europe
Modéré

Grand Murin Modéré

Murin de 

Bechstein
Modéré

Evitement des zones boisées et des 

habitats humides. 

Recul des panneaux par rapport aux 

linéaires de haies et zones boisées. 

Maintien des corridors écologiques. 
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Enjeux avifaune : 

Période de nidification : 

- Le Bruant Jaune → modéré

- Le Chardonnet élégant → modéré

- La Chevêche d’Athéna → modéré

- Le Tarier pâtre → modéré

- L’alouette des champs → modéré

- L’alouette lulu → modéré

- Le Bruant proyer → modéré

- La Pie grèche → fort 

- La tourterelle des bois → fort

Période migratoire : enjeu faible 

Hivernants : enjeu faible sauf dans les zones boisées → modérées

Préconisations : Evitement des zones boisées, inter-rangée permettant 

l’accès aux prairies, évitement en phase travaux de la période de 

reproduction
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Enjeux forts pour l’Orvet fragile

Enjeux faibles pour les espèces ci-dessous. 

Maintien des haies et des zones boisées + passage de la petite faune
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Maintien des haies et des zones boisées + passage de la petite faune + 

maintien des zones humides
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Espèce à enjeu fort : Cuivré des marais → habitats en zones 

humides de plaine

Espèce à enjeu modéré : 

- Grand capricorne → chênes

- Lucane cerf-volant → arbres sénescents

5 autres espèces à enjeux faibles : 

- L’Agrion Mignon

- L’Azuré des Anthyllides

- Le criquet des clairières

- Le Criquet ensanglanté 

- Courtilière commune
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